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REVUE MILITAIRE SUISSE
No 10. Lausanne, le 2fi Mai 1871. XVI» Annee.
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commandant en chef par le chef d'etat major.) (Suite.) — Sur la centralisation
du militaire suisse. — Nouvelles et chronique.

Supplement. — Rapport de geslion de 1870 du Departement militaire federal. —
Carles de Sedan.

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (').
Les competences aecordees au commandant en chef ne sonl pas

suffisamment definies par les lois; aussi elles onl ele fori diverses
suivant les lemps. II n'en est cependant resulle aucun mal ä nolre
connaissance, et il sera toujours possible de rendre reeiproquement
tolerable cetle Situation delicale. Si l'on admet que le general en
chef n'a sous ses ordres que les troupes mises sur pied, il est cependant

evident que sa compötence est inconlestable pour deeider aussi
quand et comment ces troupes doivent etre renforeees par d'autres
levees, el comme celles-ci doivent aussi etre sous ses ordres, il doil
pouvoir leur donner des instruclions eventuelles. Et en ötablissant
que toutes les demandes du general, ä l'occasion des mesures militaires

de sa compelence, qu'il croit necessaires, soient transmises aux
Gantons par l'intermediaire du Departement militaire federal, cela ne
peut, sauf certains cas d'urgence ä en excepler, que simplifier le
fervice.

II appartient au Conseil federal de tenir le general au courant des
evenements politiques, ce qui lui permet d'exercer en tout temps
une infiuence importante.

Si maintenant nous avons ä apprecier l'organisation de notre grand
elat-major, il importe de considerer que tous ses membres se
trouvaient en face de fonctions nouvelles pour eux et que la composition
de ce corps avait eu lieu en vue d'une armee plus nombreuse. Les
36,000 hommes leves n'en donnent donc pas la mesure reelle, mais
bien les 60,000 ou 80,000 qu'on eüt pu etre appele ä mettre sur pied.

Neanmoins l'etat-major elait trop nombreux, notamment en
officiers superieurs. Cependant, comme il y a lä en jeu beaucoup de

questions personnelles, nous n'insisterons pas sur ce point el nous
nous en refererons au reglement. Seulement celui-ci meme nous
parait susceptible d'un retranchement relatif ä 1'institulion des chefs
d'armes speciales, donl la double qualile d'experts et de commandanls

de troupes complique souvent le service el amene de la con-
fusion dans les divisions.

Quoiqu'il en soit, le degre d'instruction de notre etat-major s'est
singulierement releve et il se trouve maintenant ä la hauteur du
genie et de l'ariillerie. Gräce aux progres de l'inslruction depuis
quelque dix ans, on y rencontre peu d'officiers qui ne soient pas ä

la hauteur de leur täche.
Par un frotlement plus frequent avec la troupe el par le maintien

(') Voir notre pröcödent numöro.


	...

